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Montréal, le 15 mars 2002

Par télécopieur

À :

Tous les intervenants et Hydro-Québec

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002‑2011 d’Hydro-Québec


Dossier R-3470-2001

Pour faire suite à sa lettre du 7 mars 2002, la Régie de l’énergie ajoute à l’échéancier existant les étapes suivantes :

1. Demandes de renseignements, le cas échéant, concernant la requête en modification du plan d’approvisionnement 2002-2011 pour la période 2006-2007 et la lettre du distributeur du 14 mars 2002. Ces demandes devront être adressées à Hydro-Québec avant le 22 mars 2002 à 12 h;

2. Réponses d’Hydro-Québec aux demandes de renseignements avant le 28 mars 2002 à 12 h;

3. Preuve additionnelle des intervenants concernant la requête en modification du plan d’approvisionnement 2002-2011 pour la période 2006-2007 et la lettre du distributeur du 14 mars 2002, avant le 8 avril 2002 à 12h.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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